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         Vous avez réussi le concours de gardien de la paix  
 

                                        VOUS POUVEZ RACHETER VOS POINTS RETRAITE 

 
 
                    

• Titulaires avant le 1 JANVIER 2004 ,vous avez jusqu’au 31 décembre 2008. 
 
• Titulaires après le 1 JANVIER 2004, vous avez deux ans à partir de la notification de titularisation. 

 
 
 

    Le bureau ADS est à votre disposition pour vous renseigner . 
 

 

 

 

 

                               

                           

        

                                                                                                            

                                      


